
   Communiqué de presse 

 

Décision de la Korea Fair Trade Commission 

 

Paris – le 25 novembre 2020.  L’Autorité de la concurrence coréenne (Korea Fair Trade Commission ou 

« KFTC ») a annoncé ce jour, dans un communiqué, avoir pris une décision dans le cadre de l’enquête 

concernant les pratiques commerciales de GTT avec les chantiers navals coréens pour la construction de 

méthaniers. Dans sa décision, la KFTC considère que certaines de ces pratiques commerciales 

enfreignent les règles de la concurrence coréennes depuis 2016 et demande à GTT de permettre aux 

chantiers navals coréens qui en feraient la demande, d’effectuer tout ou partie des services d’assistance 

technique actuellement inclus dans la licence de technologie. Cette décision est assortie d’une amende 

administrative d’environ 9,5 millions d’euros
1
. 

GTT rappelle que la licence de technologie et l’assistance technique constituent une prestation 

indissociable, garante de l’intégrité de ses technologies, dont la séparation pourrait être préjudiciable à 

l’ensemble de l’industrie des méthaniers. La société conteste les fondements de cette décision et, à 

réception de la décision écrite, en fera appel, avec une demande d’effet suspensif, auprès du tribunal 

compétent de Séoul (High Court). La société n’anticipe pas d’impact significatif financier ou industriel à 

court ou moyen terme. Selon les conclusions de la procédure d’appel, elle en réévaluera les 

conséquences sur ses activités.  

Philippe Berterottière, Président-Directeur général de GTT, a déclaré à cette occasion : « Nous sommes 

convaincus que nos pratiques commerciales sont conformes aux règles de la concurrence coréennes et 

que la structuration de notre offre, qui contribue depuis des décennies au développement sécurisé du 

transport maritime de GNL, permet de fournir à nos partenaires chantiers navals des technologies 

toujours plus sûres, innovantes et performantes, au bénéfice de l’industrie tout entière.» 

 

A propos de GTT 

GTT (Gaztransport & Technigaz) est une société de technologie et d’ingénierie spécialiste des systèmes de confinement à 

membranes dédiés au transport et au stockage du gaz liquéfié, et en particulier du gaz naturel liquéfié (GNL). Depuis plus 

de 50 ans, GTT entretient des relations de confiance avec l’ensemble des acteurs de l’industrie du gaz liquéfié : chantiers 

navals, armateurs, sociétés gazières, opérateurs de terminaux et sociétés de classification. La société conçoit et 

commercialise des technologies alliant efficacité opérationnelle et sécurité pour équiper les méthaniers, les unités flottantes 

de GNL, ainsi que les navires de transport multi-gaz. Elle propose également des solutions destinées aux réservoirs 

terrestres et à l’utilisation du GNL comme carburant pour la propulsion des navires, ainsi qu’une large gamme de services.  

GTT est cotée sur le compartiment A d’Euronext Paris (Code ISIN FR0011726835, Ticker GTT) et fait partie notamment des 

indices SBF 120 et MSCI Small Cap. 

Plus d’information sur www.gtt.fr 

Contact Relations Investisseurs :  

information-financiere@gtt.fr / + 33 (0)1 30 23 20 87 

Contact Relations Média :  

press@gtt.fr / +33 (0)1 30 23 42 26 - +33 (0)1 30 23 80 80 
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